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14. Rapport du délégué de la SHSN
à la Commission fédérale pour le Parc national suisse

La Commission s'est réunie quatre fois dans le courant de l'exercice
dont une fois à II Fuorn. Tout le problème de la surveillance du Parc a
été repris en vue de l'accroissement du nombre des touristes et des
insuffisances constatées depuis plusieurs années. Dès l'année prochaine, six
gardes au lieu de deux et un demi-temps seront affectés à la surveillance.
Ils seront en outre équipés d'un uniforme et munis d'armes et de matériel
d'observation. Grâce à la compréhension du Département fédéral des
finances et des douanes qui s'était vu obligé de retirer de la surveillance
de la frontière et du Parc trois gardes-frontière, une compensation financière

a été allouée à la Commission et lui a permis d'engager de nouveaux
gardes.

C'est durant l'exercice écoulé que fut décidé, d'entente avec les EKW,
du percement d'un tunnel routier (à une voie) depuis La Drossa jusqu'à
la frontière, tunnel qui évitera par la suite le transport à travers le Parc
de matériel lourd et de ciment, destinés au chantier du barrage. Les
travaux d'élargissement de la route progressent ainsi que la construction du
nouveau pont à II Fuorn. Une fois terminée la surface goudronnée, la
route permettra un écoulement plus normal du trafic sans poussière.

L'arrêté fédéral sur le Parc de 1943 a été la base de la nouvelle ordonnance

établie par le canton des Grisons, le 30 novembre 1961, et finalement

acceptée par le Petit Conseil en 1962. Par conséquent, la situation
administrative est maintenant réglée et les gardes habilités pour dresser
procès-verbal aux touristes ne se conformant pas aux directives.

Deux braconniers venus d'Italie ont été surpris dans le Val Trupchum
et ont été mis en fuite sans avoir pu tirer les bouquetins qu'ils convoitaient.

Un incendie qui aurait pu avoir de très graves conséquences, allumé
par inadvertance par l'entrepreneur travaillant hors du Parc à Ova Spin,
a ravagé quelque 10 ha de forêt et de brousse (voir rapport de la
Commission pour l'étude scientifique du Parc national, p. 88).

Le film du Parc national est terminé, coupé et le texte préparé. Il sera
édité en allemand, en français et en anglais, avec accompagnement musical,

et pourra être distribué dans le courant de l'année prochaine.

Jean-O. Baer

15. Rapport du délégué de la SHSN

au Comité de la Ligue suisse pour la protection de la nature

L'effectif des membres de la Ligue suisse pour la protection de la nature
a passé de 37842 en 1961 à 39370 à fin 1962. L'heureuse tendance à une
augmentation sensible se confirme donc.
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